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Qu’est-ce que la communauté LGBT et est-elle présente au Moyen-Orient? 

L‟acronyme LGBT, parfois écrit LGBTIQ pour inclure les gens s‟identifiant comme intersexués ou queer
1
, est 

reconnu à l‟échelle internationale pour désigner les lesbiennes, gais, bisexuels et transgenres. Historiquement, 

ces groupes ont été victimes de discrimination, mais aujourd‟hui la collectivité LGBT gagne peu à peu la 

reconnaissance des gouvernements et des sociétés. Au Moyen-Orient, la situation pour cette communauté 

demeure toutefois très sombre. Effectivement, les pays moyen-orientaux, à l‟exception d‟Israël, condamnent 

ouvertement la communauté LGBT
2
. Par conséquent, la communauté LGBT du Moyen-Orient ne peut exister 

que clandestinement et ses membres vivent souvent dans la peur d‟être découverts. Une personne dont 

l‟homosexualité est révélée ou pressentie risque l‟ostracisme de la société, y compris de sa propre famille
3
. 

Comment les homosexuels sont-ils perçus au Moyen-Orient?  

Dans les sociétés moyen-orientales, la norme est de dénoncer tout acte homosexuel, qu‟il soit réel ou  pressenti. 

Cette situation s‟applique autant à la majorité musulmane qu‟aux minorités telles que les chrétiens coptes 

d‟Égypte ou  maronites du Liban
4
. À l‟intérieur des communautés et groupes familiaux, l‟homosexualité est 

considérée comme une cause de déshonneur jetant la honte sur la personne touchée ainsi que sur l‟ensemble de 

sa famille, et se répercutant sur tout ami ou membre de la famille. Parmi ces répercussions, on note entre autres 

la difficulté qu‟ont les femmes de la famille à se marier faute de prétendants, le risque que les proches masculins 

ne soient congédiés et la possibilité, pour la famille entière, de voir son statut social compromis
5
. Par 

conséquent, de nombreux crimes d‟honneur sont commis à l‟encontre de membres de la famille homosexuels 

dans plusieurs régions du Moyen-Orient afin de rétablir la dignité de la famille
6
. 

Plusieurs pays du Moyen-Orient sont des États islamiques qui, dans leur essence, condamnent l‟homosexualité
7
. 

Les érudits musulmans contemporains considèrent l‟homosexualité comme une déviation honteuse et dépravée 

des normes hétérosexuelles
8
, ce qui n‟a pas empêché les différentes variantes de l‟islam de prescrire des 

réponses divergentes au « péché » de l‟homosexualité.  Par exemple, l‟école hanafite, qui est prépondérante 

dans le sud et le sud-est de l‟Asie, enseigne qu‟aucun châtiment physique ne devrait être infligé aux 

homosexuels, alors que les hanbalites et les shaféites, largement répandus au Moyen-Orient, prescrivent des 

punitions physiques sévères à ceux trouvés coupables d‟homosexualité
9
.  

Bien que la situation pour les communautés LGBT au Moyen-Orient soit sombre, certaines sociétés font preuve 

d‟une tolérance grandissante vis-à-vis de celles-ci. Israël est le pays le plus progressiste du Moyen-Orient en ce 

qui a trait à la protection des droits des LGBT. L‟État reconnait ainsi formellement les droits des LGBT et ces 

derniers peuvent recourir à l‟union civile en bénéficiant pratiquement des mêmes avantages que les couples 

hétérosexuels
10

. D‟autres pays ou régions dignes de mention incluent l‟Irak, la Jordanie et la Palestine, où les 

relations sexuelles entre partenaires du même sexe ne sont pas considérées comme étant  illégales
11

. Cependant, 

bien que l‟homosexualité ne soit pas formellement illégale dans ces pays, on y rapporte de nombreux cas de 

torture et d‟exécutions extrajudiciaires des LGBT
12

. Au Liban, malgré que l‟homosexualité demeure illégale, la 

communauté grandissante des LGBT est de plus en plus visible. À Beyrouth en particulier, les LBGT ont établit 

une communauté solide, quoique toujours clandestine
13

.    

Les communautés LGBT sont-elles protégées légalement au Moyen-Orient? 

En général, non. L‟homosexualité est illégale dans la plupart des pays du Moyen-Orient et constitue un crime 

passible d‟amende, d‟emprisonnement ou même, dans certaines régions, de la peine de mort. Les quelques 

mesures de protection existantes ne sont guère plus que des failles du système juridique. En Iran, par exemple, 

l‟homosexualité est passible de la peine de mort, mais des dispositions moins sévères s‟appliquent pour qui n‟est 

pas « sain d‟esprit » ou lorsque des actes homosexuels sont commis par des mineurs. La peine générale fixée 

pour le péché moins grave de Tafhiz (le frottement des parties génitales ou des fesses) est de 100 coups de fouet, 

bien que la sentence puisse être levée si la personne se repent à Dieu avant que les témoins n‟attestent devant la 

cour
14

.  

Israël est le seul pays du Moyen-Orient qui ait adopté des mesures de protection élevées des LGBT
15

. Les juifs 

israéliens de cette communauté bénéficient de lois antidiscriminatoires similaires à celles en vigueur au Canada, 
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dont la reconnaissance légale du mariage entre conjoints du même sexe et l‟accès à l‟adoption pour les couples 

homosexuels. 

L‟absence de protection légale des LGBT qui sévit dans la majorité des pays du Moyen-Orient déroge à de 

nombreux instruments du droit international, dont la Charte internationale des droits de l‟homme et la 

Déclaration universelle des droits de l‟homme des Nations Unies
16

.Tel que détaillé aux articles 1 et 7 de la 

Déclaration universelle des droits de l‟homme, « tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en 

droits », et « tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une protection égale de la loi
17

. » Bien 

que la plupart des déclarations des droits de l‟homme les plus largement reconnues ne mentionnent pas 

explicitement l‟orientation sexuelle comme facteur de désignation d‟un groupe minoritaire, elles comprennent 

toutes des dispositions prônant le respect des droits fondamentaux de tout individu et interdisant la 

discrimination à l‟endroit de tout groupe de personnes pour quelque motif que ce soit
18

. Ainsi, la violence 

extrajudiciaire et la discrimination – en droit ou en pratique – que l‟on autorise envers des membres de la 

communauté LGBT au Moyen-Orient constituent une infraction sévère au droit international. 

Les mentalités au Moyen-Orient face aux LGBT sont-elles en voie de changer? 

Alors qu‟autour du monde les mentalités face à la communauté LGBT se sont récemment faites plus tolérantes, 

le Moyen-Orient demeure l‟une des régions les plus résistantes au changement. En plusieurs endroits, on évite 

même l‟homosexualité comme sujet de discussion, ce qui entrave la formation de groupes de revendication 

LGBT et ferme d‟emblée la porte au changement
19

. Sans compter Israël, le Liban est considéré comme le pays 

le plus tolérant aux modes de vie sexuels alternatifs. Il abrite notamment l‟organisme de défense des droits des 

lesbiennes, gais, bisexuels et transgenres  le plus important du monde arabe, HELEM (acronyme arabe pour 

« protection libanaise des lesbiennes, gais, bisexuels et transgenres »).  Le HELEM bénéficie d‟une approbation 

assez grande au Liban pour tenir régulièrement des événements sur des questions liées aux LGBT et il est même 

descendu dans les rues pour dénoncer la violence faite aux membres de la communauté LGBT libanaise. 

Cependant, malgré que Beyrouth se montre beaucoup plus libérale que les villes et pays voisins, elle l‟est 

beaucoup moins que ne le sont les sociétés occidentales
20

.  

En dépit des obstacles qui s‟y interposent, des rencontres clandestines des LGBT ont tout de même lieu dans les 

pays les plus sévères du Moyen-Orient. Cependant, celles-ci sont souvent soutenues d‟une quelconque manière 

par des gens de l‟extérieur
21

. Ainsi, alors que localement l‟opinion populaire, les normes culturelles et les 

institutions religieuses continuent de décourager les communautés LGBT de faire valoir leurs droits, une 

pression croissante s‟exerce de l‟extérieur (organisations internationales de défense des droits de la personne, 

gouvernements étrangers, expatriés et communauté LGBT internationale) pour que ceux-ci soient reconnus à 

travers le Moyen-Orient
22

.     
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